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       No. dossier : 6-132 
 
 

AGRÉMENT D’UN CHAMP DE TIR 
(Loi sur les armes à feu, par. 29 (2)) 

Numéro : 1155 
 
 
 

EXPLOITANT:   Club de tir l’Acadie et Pêcheurs et Chasseurs de Montréal Inc. 
 
 
ADRESSE PHYSIQUE : 130 Chemin Ruisseau des Noyers 
    L’Acadie (Québec) 
 
 
 
 
En vertu des pouvoirs qui me sont dûment délégués par le ministre de la Sécurité publique du Québec, j’agrée, pour 
l’application du paragraphe 29 (2) de la Loi sur les armes à feu, le champ de tir extérieur situé au 130, Chemin 
Ruisseau des Noyers, à  l’Acadie dans la province de Québec et décrit comme suit : 
 
Un (1) champ de tir extérieur à l’arme de poing et à la carabine d’une longueur de 101 mètres, comportant trois (3) 
pare-balles aériens, trois (3) pare-balles de sol, dix (10) pas de tir et deux (2) arrêt-balles frontaux à 25 et 101 mètres 
de la ligne de tir. Le tir devra s’effectuer à partir des lignes de tir situées à l’intérieur du poste de tir : 
 

- Les seuls calibres autorisés sont  les calibres d’armes de poing équivalents ou inférieurs au calibre .454 
Casull ainsi que tous les calibres de carabines équivalents ou  inférieurs au calibre .375 H &  
H Magnum; 

 
- Les seules positions de tir permises sont debout et assise pour la pratique du tir sur banc de tir. 

 
- La pratique du tir à l’arme de poing n’est autorisée qu’à partir des pas de tir numéro un (1) à quatre (4) 

inclusivement. Ces pas de tir sont situés devant l’arrêt-balles frontal de 25 mètres. 
 
L’exploitant doit s’assurer en tout temps que toute personne qui est sous l’influence d’alcool ou de drogue ne manie 
pas d’armes à feu. 
 
L’exploitant doit s’assurer de maintenir les installations du champ de tir dans le même état que celui qui prévalait 
lors de l’émission de l’agrément. 
 
Cet agrément peut être révoqué pour toute raison valable, notamment parce que l’exploitant du champ de tir extérieur 
ne respecte pas les exigences du Règlement sur les clubs et champs de tir.  De plus, il annule tout agrément ou 
approbation délivrée antérieurement. 
 
 
 
 
 
 
Signé à Montréal, le                                        2005 
 
 
 
 
 
Guy Asselin, 
Contrôleur des armes à feu 
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